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Question N° : 971 De Mme Manon Bouquin ( Rassemblement National - Hérault ) Question écrite

Ministère interrogé > Personnes en situation de
handicap

Ministère attributaire > Personnes en situation de
handicap

Rubrique >personnes
handicapées

Tête d'analyse
>Scolarisation des
enfants en situation de
handicap

Analyse > Scolarisation des enfants en situation
de handicap.

Question publiée au JO le : 15/10/2024

Texte de la question

Mme Manon Bouquin appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de
l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, chargée des personnes en situation de handicap, sur la
scolarisation des enfants en situation de handicap dans le département de l'Hérault. Les ressources attribuées aux
instituts médico-éducatifs (IME) et aux services d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) dans le
département sont insuffisantes pour assurer pleinement le droit à la scolarisation des enfants concernés. Ces
structures, qui accueillent des enfants et adolescents en situation de handicap intellectuel, cognitif ou de
polyhandicap, souffrent d'un manque de moyens humains et financiers. Le nombre insuffisant d'enseignants
spécialisés réduit les heures de scolarisation et le manque de places allonge les listes d'attente, perturbant ainsi les
parcours éducatifs. Selon l'Unapei de l'Hérault, 40 % de ces enfants bénéficient de moins de 6 heures de
scolarisation par semaine et plus de 27 % n'en ont aucune. Par ailleurs, 258 enfants sont actuellement sur listes
d'attente pour intégrer ces structures. Les solutions des « 50 000 nouvelles solutions » et les mesures de l'acte II de
l'école inclusive, ne couvrent pas tous les moyens du département. Elle souhaite donc connaître les mesures qui
seront prises pour combler le manque de places en IME et SESSAD et d'enseignants dans ces structures.
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